
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.88 - Transfert de compétences à TE83-SYMIELEC

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23
Vu la délibération du 08/06/2023 de la commune de GASSIN et la délibération du 29/06/2023 
de la commune de ST-TROPEZ pour adhérer à la compétence n° 7 «Réseau de prise de charge 
pour véhicules électriques" au profit du TE83-SYMIELEC ;

Vu la délibération du 23/10/2023 de la commune de SEILLANS qui a acté l’adhésion à la 
compétence n° 7 et la désignation de deux délégués devant siéger aux réunions du Syndicat ;

Vu la délibération du Syndicat TE83 du 05/10/2023 actant ces adhésions de compétences ;



Considérant que, conformément à l’article L5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à la loi n°2004-809 du 13/08/2004, les collectivités adhérentes doivent entériner 
ces transferts de compétence par délibération du Conseil Municipal ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré,

Madame le Maire propose au conseil municipal :
∑ d’approuver le transfert de la compétence n°7 des communes de GASSIN et ST-

TROPEZ au profit de TE83-SYMIELEC;
∑ d’approuver le transfert de la compétence n° 7 de la commune de SEILLANS et la 

désignation des délégués représentant la commune aux réunions du syndicat
∑ de l’autoriser à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en œuvre cette 

décision.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


